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12° de transmettre au ministre la déclaration visée par 
l’article 18.7 ou tout autre renseignement prévu par cet 
article, conformément aux conditions qui y sont prévues.

18.10. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 1 000 $ dans le cas d’une personne physique 
ou de 5 000 $ dans les autres cas peut être imposée à qui-
conque interfère avec le bon fonctionnement d’un équipe-
ment de mesure, en fausse le fonctionnement ou la lecture 
ou dévie l’eau ou affecte autrement l’orientation, le débit 
ou l’écoulement de l’eau, de manière à modifi er l’évalua-
tion du volume des prélèvements devant être effectués en 
application du présent règlement. ».

7. Ce règlement est modifi é par l’insertion, avant l’arti-
cle 19, de ce qui suit :

« CHAPITRE I.1
SANCTIONS PÉNALES

8. L’article 19 de ce règlement est remplacé par les 
suivants :

« 19. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 6 000 $ 
à 600 000 $, quiconque contrevient au deuxième, troi-
sième, quatrième ou septième alinéa de l’article 9 ou à 
l’article 10.

19.1. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 500 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 7 500 $ 
à 1 500 000 $, quiconque contrevient à l’article 5 ou 5.1, au 
deuxième ou au troisième alinéa de l’article 7, à l’article 8, 
au premier, au cinquième ou au sixième alinéa de l’article 9, 
à l’article 11, 12 ou 13, au deuxième alinéa de l’article 14, 
à l’article 15, 16, 17,18 ou à l’article 18.7.

19.2. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 5 000 $ à 
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans 
les autres cas, d’une amende de 15 000 $ à 3 000 000 $, 
quiconque :

1° interfère avec le bon fonctionnement d’un équipe-
ment de mesure, en fausse le fonctionnement ou la lecture 
ou dévie l’eau ou affecte autrement l’orientation, le débit 
ou l’écoulement de l’eau, de manière à modifi er l’évalua-
tion du volume des prélèvements devant être effectués en 
application du présent règlement;

2° en application du présent règlement, fait une décla-
ration, communique un renseignement ou produit un 
document faux ou trompeur.

19.3. Quiconque contrevient à toute autre obligation 
imposée par le présent règlement commet également une 
infraction et est passible, dans le cas où aucune autre 
peine n’est prévue par le présent chapitre ou par la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), d’une 
amende de 1 000 $ à 100 000 $ dans le cas d’une personne 
physique, ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ 
à 600 000 $. ».

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Décret 663-2013, 19 juin 2013
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Effl uents liquides des raffi neries de pétrole
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les effluents liquides des raffineries de pétrole

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes c, e, h et h.2 
du premier alinéa de l’article 31 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2), le gouvernement peut 
adopter des règlements, notamment pour prohiber, limiter 
ou contrôler les sources de contamination, défi nir des 
normes de protection et de qualité de l’environnement, 
déterminer les méthodes de prélèvement, d’analyse ou de 
calcul de toute émission, dépôt, dégagement ou rejet d’un 
contaminant ainsi que pour prescrire que des analyses 
doivent être effectuées dans un laboratoire accrédité par 
le ministre en vertu de l’article 118.6 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de l’article 46 
de cette loi, le gouvernement peut adopter des règlements, 
notamment pour déterminer la quantité ou la concentra-
tion maximale d’un contaminant dont le rejet est permis 
dans l’eau;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.27 de cette loi, 
le gouvernement peut, par règlement, prévoir qu’un man-
quement à l’une des dispositions d’un règlement puisse 
donner lieu à une sanction administrative pécuniaire et 
déterminer le montant d’une telle sanction;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.34 de cette 
loi, le gouvernement peut, par règlement, déterminer les 
dispositions d’un règlement dont la violation constitue une 
infraction et rend le contrevenant passible d’une amende, 
d’une peine d’emprisonnement ou des deux à la fois;
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ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur les effl uents liquides des raffi neries de pétrole (cha-
pitre Q-2, r. 16);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’arti-
cle 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur les effl uents 
liquides des raffi neries de pétrole a été publié à la Partie 2 
de la Gazette offi cielle du Québec du 27 mars 2013 avec 
avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à 
l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les 
effl uents liquides des raffi neries de pétrole, annexé au 
présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
effl uents liquides des raffi neries de pétrole
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31 par. c, e, h, h.2, 46 par. c, 115.27 
et 115.34)

1. L’article 15 du Règlement sur les effl uents liquides 
des raffi neries de pétrole (chapitre Q-2, r. 16) est modifi é 
par la suppression, dans le deuxième alinéa, de « , suivant 
la déclaration soumise préalablement au ministre à ce sujet 
selon l’article 16 ».

2. L’article 16 de ce règlement est abrogé.

3. L’article 20 de ce règlement est modifi é par la sup-
pression du deuxième alinéa.

4. L’article 22 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 22. Capacité de raffi nage d’une raffi nerie existante : 
La capacité quotidienne de raffi nage d’une raffi nerie de 
pétrole existante est celle communiquée au ministre avant 
le 9 janvier 1978, correspondant à la quantité moyenne 
quotidienne la plus élevée de pétrole brut effectivement 
raffi née pendant 7 jours consécutifs au cours des 2 années 
qui ont précédé le 9 novembre 1977.

5. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 24, de ce qui suit :

« SECTION V
SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES

25. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 250 $ dans le cas d’une personne physique ou 
de 1 000 $ dans les autres cas peut être imposée à qui-
conque fait défaut :

1° de conserver dans un registre, pendant une période 
minimale de 2 ans, les données visées par le deuxième 
alinéa de l’article 15;

2° de respecter la fréquence ou les modalités prévues 
à l’article 17 quant à la transmission des résultats qui y 
sont visés.

26. Une sanction administrative pécuniaire d’un montant 
de 350 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
1 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut de transmettre au ministre les résultats visés 
par l’article 17.

27. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 500 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
2 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut :

1° de respecter les conditions de prélèvement ou de 
conservation des échantillons prévues par l’article 18 ou 19;

2° de faire effectuer les analyses requises en vertu du 
présent règlement par un laboratoire accrédité par le ministre, 
conformément à l’article 20;

3° de modifi er la déclaration concernant la capacité 
quotidienne de raffi nage de pétrole brut dans le cas prévu 
par l’article 24.

28. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 750 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
3 500 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
fait défaut :

1° de traiter, conformément à l’article 13, les eaux 
usées provenant des équipements sanitaires qui y sont 
visés;

2° d’effectuer, selon les conditions prescrites, les 
mesures visées par l’article 14 ou 15.

29. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 2 000 $ dans le cas d’une personne physique ou de 
10 000 $ dans les autres cas peut être imposée à quiconque 
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rejette dans l’environnement un effl uent liquide ou des 
eaux pluviales qui ne respectent pas les normes prévues 
par l’article 4, 6, 9 ou 11.

SECTION VI
SANCTIONS PÉNALES

30. Commet une infraction et est passible, dans le cas 
d’une personne physique, d’une amende de 1 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ 
à 600 000 $, quiconque fait défaut :

1° de conserver dans un registre, pendant une période 
minimale de 2 ans, les données visées par le deuxième 
alinéa de l’article 15;

2° de respecter la fréquence ou les modalités prévues 
à l’article 17 quant à la transmission des résultats qui y 
sont visés.

31. Commet une infraction et est passible, dans le cas 
d’une personne physique, d’une amende de 2 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 6 000 $ 
à 600 000 $, quiconque fait défaut de transmettre au 
ministre les résultats visés par l’article 17.

32. Commet une infraction et est passible, dans le cas 
d’une personne physique, d’une amende de 2 500 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 7 500 $ 
à 1 500 000 $, quiconque contrevient à l’article 18, 19, 
20 ou 24.

33. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 4 000 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 
12 000 $ à 1 500 000 $, quiconque :

1° contrevient à l’article 13 ou 14 ou fait défaut d’effec-
tuer, selon les conditions prescrites, les mesures prévues 
par l’article 15;

2° en application du présent règlement, fait une décla-
ration, communique un renseignement ou produit un 
document faux ou trompeur.

34. Commet une infraction et est passible, dans le cas 
d’une personne physique, d’une amende de 10 000 $ à 
1 000 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 3 ans, ou des deux à la fois, ou, dans les 
autres cas, d’une amende de 30 000 $ à 6 000 000 $, qui-
conque contrevient à l’article 4, 6, 9 ou 11.

35. Quiconque contrevient à toute autre obligation 
imposée par le présent règlement commet également une 
infraction et est passible, dans le cas où aucune autre peine 

n’est prévue par la présente section ou par la Loi sur la 
qualité de l’environnement (chapitre Q-2), d’une amende 
de 1 000 $ à 100 000  $ dans le cas d’une personne phy-
sique, ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ 
à 600 000 $. ».

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 664-2013, 19 juin 2013
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Émissions de gaz à effet de serre des véhicules 
automobiles
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les émissions de gaz à effet de serre des véhicules 
automobiles

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.27 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), le gouver-
nement peut, par règlement, prévoir qu’un manquement à 
l’une des dispositions d’un règlement puisse donner lieu 
à une sanction administrative pécuniaire et déterminer le 
montant d’une telle sanction;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.34 de cette 
loi, le gouvernement peut, par règlement, déterminer les 
dispositions d’un règlement dont la violation constitue une 
infraction et rend le contrevenant passible d’une amende, 
d’une peine d’emprisonnement ou des deux à la fois;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur les émissions de gaz à effet de serre des véhicules 
automobiles (chapitre Q-2, r. 17);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’article 
124 de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur les émissions 
de gaz à effet de serre des véhicules automobiles a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 27 mars 2013 avec avis qu’il pourrait être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours à 
compter de cette publication;
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